








RAPPORT DES VÉRIFICATEURS 
ET ÉTATS FINANCIERS VÉRIFIÉS 2008

Aux administrateurs de Aéroport de Québec inc.

Nous avons vérifié le bilan de l’Aéroport de Québec inc. au 31 décembre 2008 et les états des résultats, de l’évolution 
des actifs nets et des flux de trésorerie de l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces états financiers incombe 
à la direction de la société. Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en nous fondant 
sur notre vérification.

Notre vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada. Ces
normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que les états
financiers sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments
probants à l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans les états financiers. Elle comprend
également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction, 
ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

À notre avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière 
de la société au 31 décembre 2008, ainsi que des résultats de ses activités et de ses flux de trésorerie pour l’exercice 
terminé à cette date selon les principes comptables généralement reconnus du Canada.

Québec, le 13 février 2009
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RÉSULTATS
de l’exercice terminé le 31 décembre 2008
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2008 2007
$ $

Produits
Atterrissage et aérogare 8 994 394 7 654 820
Frais d’améliorations aéroportuaires (note 4) 9 722 983 6 619 629
Concessions et locations 3 328 052 2 520 058
Stationnement 2 615 779 2 277 301
Services et recouvrements 1 447 566 591 598
Sûreté et sécurité 971 176 529 734
Revenus nets de placements (note 6) 1 373 111 1 392 376
Autres 12 039 14 542

28 465 100 21 600 058

Charges
Salaires et charges sociales 5 112 187 4 270 586
Frais d’exploitation 10 279 806 7 202 287
Frais financiers, nets (note 7) 580 734 4 913
Amortissement des immobilisations 2 741 377 1 527 081
Amortissement des frais reportés 14 250 
Amortissement des apports reportés afférents aux immobilisations (399 091) (26 116)

18 329 263 12 978 751

Excédent des produits par rapport aux charges
avant autre produit (charge) 10 135 837 8 621 307

Autre produit (charge)
Gain sur la cession d’immobilisations 12 050 56 715
Perte sur la radiation d’immobilisations et résiliation de bail (558 570)

(546 520) 56 715

Excédent des produits par rapport aux charges 9 589 317 8 678 022

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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ÉVOLUTION DES ACTIFS NETS
de l’exercice terminé le 31 décembre 2008

2008 2007
Affectés
d’origine

Investis en interne
immobilisations (note 18) Non affectés Total Total

$ $ $ $ $

Solde de début 10 661 246 8 484 246 22 015 500 41 160 992 32 482 970

Excédent (insuffisance) 
des produits par rapport 
aux charges (2 718 427) 12 307 744 9 589 317 8 678 022

Investissements nets 
en immobilisations 6 882 192 (6 882 192)

Solde à la fin 14 825 011 8 484 246 27 441 052 50 750 309 41 160 992

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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FLUX DE TRÉSORERIE
de l’exercice terminé le 31 décembre 2008
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2008 2007
$ $

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT
Excédent des produits par rapport aux charges 9 589 317 8 678 022
Éléments hors caisse

Gain sur la cession d’immobilisations (12 050) (56 715)
Perte sur la radiation d’immobilisations 388 191
Amortissement des immobilisations 2 741 377 1 527 081
Amortissement des frais reportés 14 250
Amortissement des apports reportés afférents aux immobilisations (399 091) (26 116)
Actif au titre des prestations constituées (20 100) (50 500)
Variations d’éléments du fonds de roulement (note 8) 596 029 (524 507)

Sorties nettes de fonds 12 897 923 9 547 265

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT
Dépôts à terme (20 207 238) (70 866 837)
Encaissements de dépôts à terme 41 844 107 42 915 910
Effets à recevoir (20 736)
Encaissement des effets à recevoir 119 245 116 667
Immobilisations (51 078 347) (32 218 947)
Cession d’immobilisations 12 050 119 881
Frais reportés (122 140)

Rentrées nettes de fonds (29 453 059) (59 933 326)

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT
Apports reportés afférents aux immobilisations 9 182 635 10 701 077
Dette à long terme 60 000 000
Remboursement de la dette à long terme (1 000 000) (500 000)

Rentrées nettes de fonds 8 182 635 70 201 077

Augmentation (diminution) nette de la trésorerie 
et des équivalents de trésorerie (8 372 501) 19 815 016
Encaisse et compte d’épargne au début 21 258 645 1 443 629

Encaisse et compte d’épargne à la fin 12 886 144 21 258 645

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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BILAN
au 31 décembre 2008

2008 2007
$ $

ACTIF
Actif à court terme

Encaisse 4 251 133 3 958 626
Compte d’épargne, à taux variable 8 635 011 17 300 019
Dépôts à terme (note 9) 12 866 047 30 319 770
Débiteurs (note 10) 6 141 807 4 075 173
Fournitures en inventaire, au coût 287 776 187 235
Frais payés d’avance 90 369 133 963

32 272 143 55 974 786
Dépôts à terme (note 9) 6 900 000 11 083 146
Effets à recevoir (note 11) 2 705 694 2 809 721
Subvention à recevoir (note 12) 12 500 000 13 500 000
Immobilisations (note 13) 104 836 859 53 363 761
Frais reportés 107 890
Actif au titre des prestations constituées (note 19) 146 800 126 700

159 469 386 136 858 114

PASSIF
Passif à court terme

Créditeurs (note 15) 15 251 962 9 787 700
Produits reportés 65 725 114 407
Dépôts de clients 596 560 523 729
Versements exigibles à court terme 2 125 000 1 000 000

18 039 247 11 425 836
Dette à long terme (note 16) 56 375 000 58 500 000
Apports reportés afférents aux immobilisations (note 17) 34 304 830 25 771 286

108 719 077 95 697 122

ACTIFS NETS
Investis en immobilisations 14 825 011 10 661 246
Affectés en vertu d’affectations d’origine interne (note 18) 8 484 246 8 484 246
Non affectés 27 441 052 22 015 500

50 750 309 41 160 992

159 469 386 136 858 114

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Au nom du conseil,

Administrateur                                                 Administrateur
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NOTES COMPLÉMENTAIRES
au 31 décembre 2008
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1- STATUTS ET NATURE DES ACTIVITÉS

La société, constituée en vertu de la Partie II de la Loi sur les corporations canadiennes, gère l’Aéroport International
Jean-Lesage. Elle a pour mission de rendre des services aéroportuaires de qualité qui répondent aux besoins
spécifiques de la communauté, tout en recherchant l’efficacité, la viabilité et la sécurité ainsi que le développement
économique de la région du Québec métropolitain. La société est un organisme exonéré au sens de la Loi de l’impôt 
sur le revenu.

2- MODIFICATIONS COMPTABLES

Normes récentes adoptées

Continuité de l’exploitation

Le 1er janvier 2008, conformément aux dispositions transitoires applicables, la société a appliqué les nouvelles
recommandations du nouveau chapitre 1400, « Normes générales de présentation des états financiers », du Manuel 
de l’Institut Canadien des Comptables Agréés, traitant de la continuité d’exploitation. Les nouvelles recommandations,
entrant en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2008, exigent de la direction qu’elle évalue 
la capacité de la société de poursuivre son exploitation sur une période minimum de 12 mois à compter de la date 
de clôture, sans toutefois s’y limiter. Les nouvelles exigences couvrent seulement les informations à fournir 
et n’ont pas d’incidence sur les résultats financiers de la société.

Informations à fournir concernant le capital

Le 1er janvier 2008, conformément aux dispositions transitoires applicables, la société a appliqué les nouvelles
recommandations du chapitre 1535, « Informations à fournir concernant le capital », du Manuel de l’Institut 
Canadien des Comptables Agréés. Ce nouveau chapitre, entrant en vigueur pour les exercices ouverts à compter 
du 1er octobre 2007, établit des normes pour la divulgation d’informations sur le capital de la société et la façon 
dont il est géré. La nouvelle norme couvre seulement les informations à fournir et n’a pas d’incidence 
sur les résultats financiers de la société.

Normes comptables futures

Instruments financiers

En décembre 2006, l’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA) a publié les nouveaux chapitres 3862,
« Instruments financiers – informations à fournir », et 3863, « Instruments financiers – présentation », qui traitent 
de la présentation et des informations à fournir à l’égard des instruments financiers et des dérivés non financiers. 
Ces nouveaux chapitres remplacent le chapitre 3861, « Instruments financiers – informations à fournir 
et présentation ».
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À la suite d’une décision rendue par l’ICCA de permettre le report de l’application des chapitres 3862 et 3863 aux
exercices ouverts à compter du 1er octobre 2008, la société a décidé de mettre ces nouveaux chapitres en application 
à compter du 1er janvier 2009.

Ces nouvelles normes couvrent seulement les informations à fournir et la présentation et n’auront pas d’incidence 
sur les résultats financiers de la société.

Organismes sans but lucratif

En septembre 2008, l’ICCA a modifié la préface des normes comptables s’appliquant uniquement aux organismes 
sans but lucratif, plusieurs chapitres de la série 4400 et a apporté des modifications corrélatives à d’autres chapitres 
du Manuel. Les principaux changements apportés touchent notamment les éléments suivants :

• L’inclusion des organismes sans but lucratif dans le champ d’application des chapitres 1540, « États des flux 
de trésorerie », et 1751, « États financiers intermédiaires »;

• L’élimination de l’obligation de traiter les actifs nets investis en immobilisations comme une composante distincte
des actifs nets;

• Des modifications afin de préciser que les produits et les charges doivent être comptabilisés et présentés 
sur la base des montants bruts lorsque l’organisme sans but lucratif agit pour son propre compte 
dans les opérations en cause;

• L’ajout de directives supplémentaires concernant l’utilisation appropriée de l’exclusion du champ d’application 
du chapitre 4430, « Immobilisations détenues par les organismes sans but lucratif », pour les petites entités.

De plus, l’ICCA a publié le nouveau chapitre 4470, « Ventilation des charges des organismes sans but lucratif –
informations à fournir », qui établit des normes sur les informations à fournir par l’organisme sans but lucratif qui
classe ses charges par fonction et ventile des charges entre les différentes fonctions auxquelles elles se rattachent.

Ces modifications entrent en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2009 et la société les mettra
en application à compter de cette date. La direction de la société n’est pas en mesure d’évaluer l’incidence qu’aura
l’application de ces modifications sur les états financiers.

61



R
A

PP
OR

T 
D

ES
 V

ÉR
IF

IC
A

TE
U

R
S 

ET
 É

TA
TS

 F
IN

A
N

CI
ER

S 
VÉ

R
IF

IÉ
S 

20
08 3- CONVENTIONS COMPTABLES

Base de présentation

Les états financiers ont été préparés selon la méthode du coût historique à l’exception de la réévaluation de certains
instruments financiers. À cet égard, voir la convention comptable intitulée Base de mesure des actifs et des passifs
financiers et informations à fournir.

Estimations comptables

Pour dresser des états financiers conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada, 
la direction de la société doit faire des estimations et poser des hypothèses qui ont une incidence sur les montants
présentés dans les états financiers et les notes y afférentes. Ces estimations sont fondées sur la connaissance 
que la direction possède des événements en cours et sur les mesures que la société pourrait prendre à l’avenir. 
Les résultats réels pourraient être différents de ces estimations.  

Base de mesure des actifs et des passifs financiers et informations à fournir

Évaluation initiale

Lors de la comptabilisation initiale, tous les actifs et les passifs financiers sont évalués et enregistrés à leur juste valeur.

Évaluation ultérieure

À la suite de leur comptabilisation initiale, les actifs et passifs financiers sont évalués comme suit :

L’encaisse et le compte d’épargne ont été classés comme actifs détenus à des fins de transaction et sont évalués 
à leur juste valeur.

Les dépôts à terme, les comptes clients, les intérêts courus, les effets à recevoir ainsi que la subvention à recevoir 
sont classés comme prêts et créances et sont évalués au coût après amortissement, lequel correspond généralement
au montant comptabilisé initialement moins toute provision pour créances douteuses ou pour moins-value.

L’emprunt bancaire, les créditeurs, les dépôts de clients et la dette à long terme sont classés comme autres passifs
financiers. Ils sont évalués au coût après amortissement selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

Informations à fournir

La société a choisi d’appliquer les recommandations du chapitre 3861, « Instruments financiers – Informations 
à fournir et présentation » du Manuel de l’Institut Canadien des Comptables Agréés relativement à la présentation 
et aux informations à fournir afférentes aux instruments financiers.
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Amortissements

Les immobilisations sont amorties en fonction de leur durée probable d’utilisation selon la méthode 
de l’amortissement linéaire et les périodes suivantes :

Périodes
Bâtiments 10, 25 et 40 ans
Améliorations locatives 5 et 15 ans
Machinerie et équipement

Aérogare 5 et 15 ans
Salle à bagage 5, 10 et 15 ans
Autres 5 ans

Équipement informatique 3 et 5 ans
Matériel roulant, mobilier et agencements 5 et 10 ans

Les projets en cours relatifs à la réfection de l’aérogare seront amortis, une fois complétés, 
d’après la méthode de l’amortissement linéaire selon les périodes suivantes :

Périodes
Couloir d’accès aux aéronefs 25 ans
Aménagement extérieur 15 ans

Les apports reportés afférents aux immobilisations sont amortis au même rythme que les immobilisations s’y rattachant.

Les frais reportés sont constitués d’améliorations locatives payées pour certains locataires. Ils sont amortis de façon
linéaire sur la durée des baux jusqu’en 2013.

Constatation des produits

Les produits provenant des activités aéronautiques, composés principalement des droits d’atterrissage 
et de redevances générales d’aérogare, sont gagnés principalement auprès des sociétés aériennes 
et sont constatés selon l’utilisation des lieux.

Les produits relatifs aux frais d’améliorations aéroportuaires sont constatés dès qu’un passager utilise 
les services aériens d’un transporteur.

Les loyers provenant des concessionnaires sont comptabilisés sur la durée des baux et calculés en pourcentage 
des ventes des concessionnaires, sujets à des loyers minimums garantis.

Les loyers de locaux pour bureaux et terrains sont constatés mensuellement en fonction des baux correspondants.

Les produits de stationnement sont constatés selon l’utilisation des lieux.

Les produits de recouvrement, sûreté et sécurité sont constatés dès que le service est rendu.

Les produits d’intérêts sont constatés lorsque gagnés d’après le nombre de jours de détention du placement.
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08 3- CONVENTIONS COMPTABLES (suite)

Avantages sociaux futurs

La société comptabilise ses obligations découlant des régimes d’avantages sociaux des salariés ainsi que les coûts
connexes, déduction faite des actifs des régimes. À cette fin, la société a adopté les conventions suivantes :

Le coût des prestations de retraite et des avantages complémentaires de retraite gagnés par les salariés est établi 
par calculs actuariels selon la méthode de répartition des prestations au prorata des années de service, à partir 
des hypothèses les plus probables de la direction concernant le rendement prévu des placements des régimes, 
la progression des salaires, l’âge de départ à la retraite des salariés et les coûts prévus des soins de santé. Pour les
besoins du calcul du taux de rendement prévu des actifs des régimes, ces actifs sont évalués à leur juste valeur.

L’excédent du gain actuariel net (perte actuarielle nette) sur 10 % de l’obligation au titre des prestations constituées 
au début de l’exercice, ou sur 10 % de la juste valeur des actifs du régime au début de l’exercice, si ce dernier montant
est plus élevé, est amorti sur la durée résiduelle moyenne d’activité des salariés actifs. La durée résiduelle moyenne
d’activité des salariés actifs couverts par le régime de retraite est de huit ans.

4- FRAIS D’AMÉLIORATIONS AÉROPORTUAIRES

En 2001, la société a instauré un programme de frais d’améliorations aéroportuaires (FAA). Ces frais sont perçus 
par les compagnies aériennes en vertu d’un accord entre la société, l’association du transport aérien du Canada et les
compagnies aériennes. Selon cet accord, les revenus de FAA ne peuvent être utilisés que pour l’acquisition d’immobilisations
admissibles en vertu du programme d’immobilisations de la société et pour les intérêts sur la dette à long terme.

Depuis leur introduction, les investissements cumulatifs en immobilisations1 et les sommes gagnées au titre de FAA
se détaillent comme suit :

2008 2007
$ $

Investissements admissibles du programme d’immobilisations
Solde au début 54 699 024 20 268 867
Acquisitions de l’exercice 53 616 166 34 430 157
Intérêts sur la dette à long terme 580 734

Solde à la fin 108 895 924 54 699 024

Frais d’améliorations aéroportuaires gagnés
Solde au début 28 989 150 19 090 245
Gagnés au cours de l’exercice 9 722 983 6 619 629

Solde à la fin 38 712 133 25 709 874

Excédent des investissements admissibles sur les FAA gagnés 70 183 791 28 989 150
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5- SUBVENTIONS

La société a obtenu des subventions de 36 332 884 $ pour la réalisation des travaux de réfection de l’aérogare. De cette
somme, 21 332 884 $ sont encaissables sur présentation de réclamations selon l’avancement des travaux; un montant
de 18 383 712 $ a été encaissé au 31 décembre 2008. Un montant de 15 millions sert à rembourser les obligations de
série B; un montant de 1 500 000 $ a été reçu au 31 décembre 2008. Les subventions encaissées et à recevoir sont
comptabilisées sous la rubrique Apports reportés afférents aux immobilisations.

En vertu de ces subventions, la société est tenue de respecter les conditions suivantes, à défaut de quoi, les ententes
pourraient être résiliées :

• Exécuter les travaux inclus dans l’entente;

• Rester propriétaire des biens pour lesquels elle a reçu une subvention;

• Respecter les lois et ordonnances applicables au projet et aux activités en découlant.

6- REVENUS NETS DE PLACEMENTS

2008 2007
$ $

Revenus d’intérêts
Actifs détenus à des fins de transaction 181 916 73 849
Prêts et créances 1 191 195 1 318 527

1 373 111 1 392 376

7-  FRAIS FINANCIERS, NETS

2008 2007
$ $

Autres passifs financiers
Intérêts sur la dette à long terme 1 242 018 510 787
Intérêts sur la dette à court terme 1 290
Intérêts divers 3 623

1 242 018 515 700
Prêts et créances

Revenus d’intérêts sur la subvention à recevoir 661 284 510 787

580 734 4 913
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08 8- INFORMATIONS SUR LES FLUX DE TRÉSORERIE

Les variations d’éléments du fonds de roulement se détaillent comme suit :
2008 2007

$ $

Débiteurs, excluant la subvention à recevoir et les portions encaissables 
des effets et de la subvention à recevoir (1 311 116) (854 776)
Fournitures en inventaire (100 541) 19 794
Frais payés d’avance 43 594 57 377
Créditeurs, excluant les comptes à payer afférents aux immobilisations 1 939 943 137 188
Produits reportés (48 682) 4 420
Dépôts de clients 72 831 111 490

596 029 (524 507)

9- DÉPÔTS À TERME

2008 2007
$ $

Court terme
2,47 %, échéant à différentes dates jusqu’en septembre 2009 12 866 047 30 319 770

Long terme
3,95 %, échéant à différentes dates jusqu’en mai 2012 6 900 000 11 083 146

19 766 047 41 402 916

10- DÉBITEURS

2008 2007
$ $

Comptes clients 3 356 303 1 438 029
Subvention à recevoir 750 000
Taxes à la consommation 452 699 878 911
Intérêts courus 460 620 565 660
Portion encaissable à court terme des effets à recevoir 122 185 116 667
Portion encaissable à court terme de la subvention à recevoir 1 000 000 1 000 000
Autres 75 906

6 141 807 4 075 173
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11- EFFETS À RECEVOIR

2008 2007
$ $

Effet à recevoir en vertu d’une convention d’emphytéose, garanti par un bâtiment, 
portant intérêt au taux d’un prêt hypothécaire résidentiel de 5 ans, majoré de 5,25 % 
(10,70 %; 11,40 % en 2007), encaissable jusqu’en janvier 2033 par versements 
mensuels de 9 722 $, suivis de 333 versements mensuels de 1 $, 
échéant le 30 octobre 2060

2 809 722 2 926 388

Effet à recevoir, 9 %, encaissable par versements mensuels 577 $, 
échéant en décembre 2011 18 157

2 827 879 2 926 388
Portion encaissable à court terme 122 185 116 667

2 705 694 2 809 721

12- SUBVENTION À RECEVOIR

2008 2007
$ $

Subvention à recevoir, 4,77 %, encaissable 
par versements trimestriels de 250 000 $, jusqu’en avril 2022 13 500 000 14 500 000
Portion encaissable à court terme 1 000 000 1 000 000

12 500 000 13 500 000

13- IMMOBILISATIONS

2008
Coût Amortissement Coût 

cumulé non amorti
$ $ $

Bâtiments 59 982 875 464 399 59 518 476
Améliorations locatives 8 853 455 1 649 814 7 203 641
Machinerie et équipement 30 037 913 1 802 895 28 235 018
Équipement informatique 6 418 619 841 338 5 577 281
Matériel roulant 4 282 834 2 324 963 1 957 871
Mobilier et agencements 2 356 069 101 133 2 254 936
Projets en cours – autres 89 636 89 636

112 021 401 7 184 542 104 836 859
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2007
Coût Amortissement Coût 

cumulé non amorti
$ $ $

Bâtiments 671 440 83 443 587 997
Améliorations locatives 8 878 504 1 116 176 7 762 328
Machinerie et équipement 3 575 393 1 383 459 2 191 934
Équipement informatique 720 967 444 461 276 506
Matériel roulant 3 752 570 1 943 332 1 809 238 
Mobilier et agencements 287 852 257 000 30 852
Projet en cours – aérogare 33 336 051 33 336 051
Projets en cours – autres 7 368 855 7 368 855

58 591 632 5 227 871 53 363 761

Au cours de l’exercice, la société a capitalisé des intérêts de 1 238 069 $ (574 181 $ en 2007).

14- EMPRUNTS BANCAIRES

Les emprunts bancaires auprès de deux institutions, de montants autorisés de 5 000 000 $ et de 2 000 000 $, 
portent intérêt au taux préférentiel (3,5 %; 6 % en 2007) et sont renégociables en 2009. Au 31 décembre 2008, 
les emprunts bancaires étaient inutilisés.

15- CRÉDITEURS

2008 2007
$ $

Comptes fournisseurs et charges à payer 4 228 692 2 408 788
Comptes à payer afférents aux immobilisations 10 708 500 7 184 181
Salaires, vacances et avantages sociaux 314 770 194 731

15 251 962 9 787 700
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16- DETTE À LONG TERME

2008 2007
$ $

Obligations de série A, 5,12 %, intérêts payables trimestriellement, 
capital remboursable par versements trimestriels de 562 500 $, 
à compter de juillet 2009, échéant en avril 2029 45 000 000 45 000 000

Obligations de série B, 4,77 %, remboursables à même la subvention 
à recevoir par versements trimestriels de 250 000 $ plus les intérêts, 
échéant en avril 2022 13 500 000 14 500 000

58 500 000 59 500 000
Versements exigibles à court terme 2 125 000 1 000 000

56 375 000 58 500 000

En vertu de la convention de crédit, la société est assujettie à certaines conditions. Au 31 décembre 2008, 
ces conditions sont respectées.

Les versements sur la dette à long terme au cours des cinq prochains exercices s’élèvent à 2 125 000 $ 
en 2009 et à 3 250 000 $ de 2010 à 2013.

17- APPORTS REPORTÉS AFFÉRENTS AUX IMMOBILISATIONS

2008
Coût Amortissement Coût 

cumulé non amorti
$ $ $

Aérogare 34 133 712 372 990 33 760 722
Bâtiments 652 910 108 802 544 108

34 786 622 481 792 34 304 830

2007
Coût Amortissement Coût 

cumulé non amorti
$ $ $

Aérogare 25 201 077 25 201 077
Bâtiments 652 910 82 701 570 209

25 853 987 82 701 25 771 286
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20
08 18- ACTIFS NETS GREVÉS D’AFFECTATIONS D’ORIGINE INTERNE

Les actifs nets grevés d’affectations d’origine interne proviennent d’une subvention reçue antérieurement 
de Transports Canada de 5 167 336 $ et d’un gain sur la cession d’immobilisations réalisé en 2003 de 3 316 910 $.

19- AVANTAGES SOCIAUX FUTURS

La société offre un régime de retraite à prestations déterminées aux employés qui, au moment de la prise 
en charge de la gestion de l’aéroport, étaient à l’emploi du gouvernement du Canada – Transports Canada 
et un régime à cotisations déterminées pour les employés embauchés depuis cette date. Les employés qui étaient 
à l’emploi du gouvernement du Canada pourront transférer leurs droits acquis dans le cadre du régime de leur
employeur précédent au régime de retraite de la société.

La charge nette de la société au titre de ces régimes se présente comme suit :
2008 2007

$ $

Régime à prestations déterminées 141 500 178 328
Régime à cotisations déterminées 111 300 75 956

252 800 254 284

La valeur actuarielle des prestations constituées a été déterminée au moyen de la méthode de répartition des prestations
au prorata des années de service et à partir des hypothèses les plus probables établies par la direction concernant 
le rendement prévu des placements des régimes, la progression des salaires, l’âge de départ à la retraite des salariés
et les coûts prévus des soins de santé. La société Morneau Sobeco a établi la valeur actuarielle au 31 décembre 2008.

Les informations relatives au régime à prestations déterminées se présentent comme suit :
2008 2007

$ $

Juste valeur des actifs du régime 4 067 400 4 359 500
Obligations au titre des prestations constituées 3 083 700 3 738 600

Situation de capitalisation - excédent 983 700 620 900
Gains actuariels non amortis (836 900) (494 200)

Actifs au titre de prestations constituées 146 800 126 700

Les actifs du régime sont constitués de fonds communs de placement.
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19- AVANTAGES SOCIAUX FUTURS (suite)

Les hypothèses actuarielles significatives retenues par la société pour évaluer ses obligations au titre des prestations
constituées sont les suivantes :

2008 2007
% %

Taux d’actualisation 7,5 5,25
Taux de rendement prévu des actifs du régime 6,5 6,5
Taux de croissance de la rémunération 3,5 3,5

Les autres informations concernant le régime à prestations déterminées de la société se présentent comme suit :

2008 2007
$ $

Cotisations de l’employeur 161 600 228 828
Cotisations des salariés 54 300 61 150
Prestations versées 31 700 26 865

20- ENGAGEMENTS

La société loue les installations aéroportuaires en vertu d’un bail avec Transports Canada depuis le 1er novembre 2000.
La durée de ce bail est de 60 ans avec une option de renouvellement de 20 ans. En vertu de ce bail, la société est
responsable de la gestion de l’Aéroport International Jean-Lesage, y compris l’entretien et le renouvellement des actifs
afin de maintenir le système aéroportuaire conforme aux normes applicables à un « aéroport international majeur ».
Une nouvelle formule de loyer est entrée en vigueur le 1er janvier 2006 et prévoit une période de transition de 2006
à 2009 pour laquelle le loyer est fixé selon des paramètres définis. À compter de 2010, le loyer sera établi en fonction

d’un pourcentage progressif variant selon différents paliers de produits. Selon les prévisions établies par la direction,
les paiements minimums exigibles pour les cinq prochains exercices s’élèvent à 1 030 334 $ en 2009, à 990 922 $
en 2010, à 1 077 018 $ en 2011, à 1 193 983 $ en 2012 et à 1 344 676 $ en 2013.

De plus, la société s’est engagée, d’après des contrats de location et de services échéant à différentes dates jusqu’en
janvier 2014, à verser 494 664 $. Les paiements minimums exigibles pour les cinq prochains exercices s’élèvent
à 201 255 $ en 2009, à 135 132 $ en 2010, à 78 172 $ en 2011, à 60 711 $ en 2012 et à 19 394 $ en 2013.

La société procède à des travaux comprenant la réfection majeure de l’aérogare et d’autres projets.
Au 31 décembre 2008, la société a des engagements, en vertu de ces travaux, pour un total de 5 156 724 $.
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20
08 21- INSTRUMENTS FINANCIERS, OBJECTIFS ET POLITIQUES 

EN MATIÈRE DE GESTION DES RISQUES FINANCIERS ET RISQUES FINANCIERS

Instruments financiers

Les méthodes et hypothèses suivantes ont été utilisées pour déterminer la juste valeur estimative de chaque catégorie
d’instruments financiers.

Instruments financiers à court terme

L’encaisse, le compte d’épargne, les comptes clients, les intérêts courus à recevoir, les créditeurs et les dépôts de clients sont
des instruments financiers dont la juste valeur se rapproche de la valeur comptable en raison de leur échéance rapprochée.

Effets à recevoir

La juste valeur de l’effet à recevoir en vertu d’une convention d’emphytéose est équivalente à la valeur comptable étant
donné qu’il porte intérêt à un taux qui varie en fonction du taux du marché. La juste valeur de l’effet à recevoir à taux
fixe se rapproche de la valeur comptable. La juste valeur est déterminée selon la valeur actualisée des flux monétaires
aux taux d’intérêt d’effets à recevoir similaires à la date du bilan.

Dépôts à terme, subvention à recevoir et dette à long terme

La juste valeur de la subvention à recevoir, des dépôts à terme et de la dette à long terme a été déterminée 
par l’actualisation des flux monétaires contractuels aux taux d’intérêt pratiqués sur le marché pour les titres
d’emprunts similaires ayant la même durée jusqu’à l’échéance et elle se rapproche de sa valeur comptable.

Risques financiers

La société est exposée à divers risques financiers qui résultent à la fois de ses opérations et de ses activités
d’investissement. La gestion des risques financiers est effectuée par la direction de la société. Les principaux risques
financiers auxquels la société est exposée sont détaillés ci-après.

Risque de crédit

Le risque de crédit est défini comme le risque qu’un débiteur de la société manque à l’une de ses obligations. 
Les instruments financiers qui exposent potentiellement la société à un risque de crédit représentent l’encaisse, 
le compte d’épargne, les dépôts à terme, les comptes clients, les intérêts courus à recevoir, les effets à recevoir 
et la subvention à recevoir.

Le risque de crédit associé aux comptes clients est généralement diversifié, puisque la société négocie avec 
un grand nombre d’établissements. La société fait des évaluations de crédit de la situation financière de ses clients.

La société est exposée à un risque de crédit car son encaisse, son compte d’épargne et ses dépôts à terme 
sont concentrés auprès de deux institutions financières.
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Risque de liquidité

Le risque de liquidité est défini comme le risque que la société ne puisse respecter ses engagements. La gestion 
du risque de liquidité vise à maintenir un montant suffisant de trésorerie et équivalents de trésorerie et à s’assurer 
que la société dispose de sources de financement nécessaires à ses activités. À cette fin, elle établit annuellement 
des prévisions budgétaires et de trésorerie.

Risque de taux d’intérêt

Le risque de taux d’intérêt est défini comme le risque que la juste valeur ou les flux de trésorerie d’un instrument
financier fluctuent et entraînent une perte en raison de variations des taux d’intérêt.

Les dépôts à terme, un effet à recevoir, la subvention à recevoir et la dette à long terme portent intérêt à taux fixes 
et exposent donc la société au risque de variations de la juste valeur découlant des fluctuations des taux d’intérêt.

L’effet à recevoir en vertu d’une convention d’emphytéose et l’emprunt bancaire portent intérêt à taux variables 
et exposent donc la société au risque de variations des flux de trésorerie.

22- GESTION DU CAPITAL

Dans ses opérations de gestion du capital, la société vise l’atteinte de ces objectifs :

• Dégager le capital nécessaire lui permettant de développer et d’améliorer les services aériens et aéroportuaires
afin d’assurer un service de qualité aux passagers;

• Maintenir une structure de capital souple permettant à la société d’obtenir du financement afin de développer 
ses infrastructures et son patrimoine foncier;

• Maintenir les liquidités nécessaires afin de faire face aux risques susceptibles d’affecter sa situation financière.

Le capital de la société est constitué des actifs nets et de la dette à long terme.

Afin d’assurer l’atteinte de ses objectifs, la direction de la société :

• Produit et dépose auprès du conseil d’administration les prévisions financières à court et à long terme;

• Produit et dépose trimestriellement auprès du conseil d’administration les états financiers ainsi que le rapport 
de gestion sur les activités et fait le suivi des prévisions financières;

• Révise périodiquement la tarification de ses services.
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